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Phénomène de sous-financement global des établissements privés sous contrat
Question écrite n° 12583

Texte de la question

M. Vincent Trébuchet alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur les failles répétées de plusieurs
collectivités territoriales quant à leur obligation de financement des établissements privés sous contrat. Ces
dernières recourent à plusieurs stratégies de contournement : nouvelles méthodes de calcul des forfaits
d'externat, voire refus pur et simple de verser les financements dus. Au global, c'est près de 900 millions d'euros
qui manquent chaque année au financement de l'enseignement catholique sous contrat. Ces décisions,
manifestement contraires aux exigences instituées par la loi, participent d'un phénomène de sous-financement
global des établissements privés sous contrat par les collectivités territoriales souligné par la Fédération
nationale des organismes de gestion de l'enseignement catholique (Fnogec). Pourtant, la loi « Debré » de 1959
oblige les collectivités territoriales à participer au financement des dépenses de fonctionnement des
établissements privés sous contrat en vertu du principe de parité avec l'enseignement public. Il ne s'agit pas
d'une subvention facultative, mais bien d'un dispositif juridique destiné à garantir l'égalité entre les élèves quel
que soit le choix de leurs parents. Ces stratégies de contournement fragilisent le dialogue entre les familles et le
service public de l'éducation, conduisent à des écarts inacceptables entre les territoires, tout en renforçant la
situation précaire de plusieurs établissements privés. Dans ce contexte, il lui demande s'il compte intervenir
auprès des collectivités fautives pour leur rappeler leurs devoirs et d'étudier les pistes pour l'instauration d'un
forfait plancher national garantissant un financement minimal sur l'ensemble du territoire ainsi que la mise en
place d'une obligation pour chaque collectivité de publier annuellement ses modalités de calcul, certifiées par le
comptable public.
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